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SÉANCE DU 22 PLUVIÔSE AN II (10 FEVRIER 1794) - N° 60 543 

exprimée dans ledit article 64, section II, titre 
des réclamations contre les listes des émigrés, de 
ladite loi du 28 mars dernier; à l’effet de se 
pourvoir dans le délai fixé dans le susdit article, 
devant le département de l’Ariège, afin d’obtenir 
la radiation de son nom sur la liste supplétive 
des émigrés, protestant de la nullité et cassa¬ 
tion des poursuites qu’il pourrait faire contre 
l’accusé requérant au préjudice dudit acte. 

Cet acte n’étant signé ni de l’accusé, ni de son 
conseil, ni mention faite qu’il ne savait pas si¬ 
gner, l’accusateur public par sa réponse en suite 
protesta de la nullité ou inutilité d’icelui, atten¬ 
du, ajouta-t-il que ce n’était pas à lui à con¬ 
naître moins encore décider du délai ou excep¬ 
tions alléguées et de la légalité d’icelles, qu’il 
devait agir et faire ses diligences conformé¬ 
ment au contenu des actes à lui remis et aux 
dénonciations y contenues. 

Sur le premier motif et sur un second que le 
délai d’un mois énoncé audit article ne pouvait 
regarder que les personnes comprises sur les 
listes à leur insu, et qui prétendraient avoir des 
exceptions, ou pouvoir justifier de leur résidence, 
non l’accusé d’après l’aveu de son émigration ou 
passage en Espagne, et le rapport de passeport 
à lui délivrer, et le défaut de certificat de rési¬ 
dence en France, et celui d’avoir des exceptions 
à proposer; et enfin que lors de son interrogatoire 
devant l’administration il n’avait point réclamé 
ledit délai ni à faire valoir des exceptions, 
l’arrêté qui l’avait déclaré émigré était contra¬ 
dictoire et définitif, qui devait conséquemment 
être exécuté sans aucun autre recours, confor¬ 
mément à l’article 66 de ladite loi, qui porte : 
« les arrêtés des départements qui ont rejeté ou 
rejetteront les réclamations formées par les émi¬ 
grés seront définitifs et seront exécutés sans 
aucun recours ». 

L’accusateur public porta de nouveau à juger 
l’accusation contre ledit Calvet, le 21 dudit bru¬ 
maire, mais il fut rendu jugement qui renvoie 
au directoire du département pour être par lui 
statué sur l’allégation dudit accusé et être dé¬ 
terminé le cas échéant quel jour a commencé 
ou commencera à courir le délai d’un mois qui 
est accordé aux prévenus d’émigration par l’ar¬ 
ticle susdit 64, et conformément aux articles 80 
et 81. 

D’après le renvoi, l’administration du dépar¬ 
tement prit un arrêté, le 11 frimaire, dont la 
teneur suit : 

D’après le jugement de renvoi du tribunal cri¬ 
minel par devant l’administration, du citoyen 
Sevely, boulanger du lieu de Pamiers, pour dé¬ 
cider si les exceptions proposées par ce dernier 
sont ou non dans le cas d’être reçues, et si le 
délai d’un mois accordé par la loi doit compter 
du jour de la publication de l’affiche supplétive 
des émigrés à laquelle il a été compris, ou du 
jour que ses exceptions ont été proposées. 

Vu le jugement du tribunal criminel du 21 
brumaire et les pièces y relatives, ensemble la 
pétition présentée par Seguier, défenseur de 
Sevely; 

Le conseil d’administration, après une dis¬ 
cussion réflective sur les deux objets en l’ex¬ 
posé ci-dessus; Ouï le suppléant du procureur 
général syndic; 

Arrête que les exceptions proposées par Se¬ 
vely ne peuvent s’appliquer à la loi et sont de 

nature à ne pouvoir être accueillies; que le dé¬ 
lai d’un mois accordé par l’art. 64 de la loi du 
28 mars pour proposer les exceptions que peut 
produire l’émigré, doit compter du jour de l’affi¬ 
che de la liste à laquelle il a été compris et de 
sa publication dans l’arrondissement du dépar¬ 
tement. 

Arrête en outre que le district de Mirepoix, 
n’ayant pas fait l’envoi au département de la 
liste à laquelle Sevely a été compris, ledit sup¬ 
pléant du procureur général fera de suite partir 
un gendarme d’ordonnance pour Mirepoix à 
l’effet de la réclamer pour en faire la remise 
à l’accusateur public ainsi que du présent arrêté. 

P.c.c. : Perrin la Jonquière (présid.), 
Mangin (secrét.). 

Teneur de la liste. 
Département de l’Ariège, district de Mirepoix, 

liste des nouveaux émigrés : Jean Gilles Calvet, 
dit Sevely, émigré. 

Vu et approuvé par nous administrateurs du 
district de Mirepoix la liste ci-dessus des nou¬ 
veaux émigrés de Pamiers, pour être additionnée 
à la liste générale des émigrés de l’arrondisse¬ 
ment du district. 

A Mirepoix, le 13 frimaire an 2 de la Répu¬ 
blique une et indivisible. 

P.c.c. : Perrin la Jonquière (présid.), 
Mangin ( secrét.) . 

Le 16 dudit frimaire, extrait dudit arrêté et 
de ladite liste fut adressé à l’accusateur public, 
à l’effet de surseoir aux poursuites jusqu’après 
le délai d’un mois. 

Dans cet intervalle le citoyen Paganel, repré¬ 
sentant du peuple, commissaire dans le dépar¬ 
tement de la Haute-Garonne et circonvoisins, 
étant venu à Foix et ayant pris communication 
de la pétition dudit Sevely, il rendit un arrêté 
dont la teneur suit : 

« Vu la pétition de François Calvet, parlant 
pour son fils Jean Gilles Calvet, et le témoi¬ 
gnage des citoyens de Pamiers qui attestent que 
ledit Jean Gilles Calvet a résidé dans cette 
commune depuis la fin de février jusqu’à l’épo¬ 
que de son arrestation. 

Considérant que ce citoyen est de la classe 
respectable des sans-culottes; 

Arrêté que l’accusateur public dénommé en¬ 
verra sans délai au comité de Législation de la 
Convention nationale, la procédure de Jean 
Gilles Calvet, en l’invitant de décider si en 
vertu de la rentrée de Jean Gilles Calvet sur 
le territoire de la République avant la promul¬ 
gation de la loi du 28 mars 1793 concernant 
l’émigration, et de l’état du pétitionnaire, il est 
dans le cas de quelque exception à la loi contre 
les émigrés. 

A Foix, le 5 nivôse, l’an 2 de la République ». 
Signé, Paganel. 

[Suit l’indication des pièces jointes]. 
Delglar (accusateur public). 

Après un autre rapport [de MERLIN (de 
Douai) au nom] du même comité de législation 
sur la question proposée par l’accusateur public 
du tribunal criminel du département de l’Ariè¬ 
ge, d’après l’arrêté du représentant du peuple 
Paganel, du 5 nivôse, s’il peut être fait excep-
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